
SERVICES PÉRISCOLAIRES 
PÔLE TERRITORIAL VESLE & COTEAUX DE LA 

MONTAGNE DE REIMS 
 

Pôle territorial Vesle & Coteaux de la Montagne de Reims • Services périscolaires 

 
Accueil de Loisirs RILLY VACANCES 

 du lundi 22 avril au vendredi 3 mai 2024 
vacances.vcmr@grandreims.fr 

 

L’ENFANT (1 fiche de renseignements par enfant) 
 

Nom :…………………………………………………………………………………………………………………… 

Prénom :……………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ………………………………………………………………………………………………………….. 

Ville : …………………………………………………………………………………………………………………… 
 

LES PARENTS : 

*Merci de bien vouloir préciser le nom et l’adresse auxquels doit être envoyée la facture. 
 

PERSONNES AUTORISÉES À VENIR CHERCHER L’ENFANT : 

NOM …………………………………………. TÉL …………………………………………. 

NOM …………………………………………. TÉL …………………………………………. 
 

PERSONNES A CONTACTER EN CAS D’URGENCE (nom, adresse et numéro de téléphone) : 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

AUTORISATIONS SORTIES / PHOTOS  

J’autorise mon enfant à participer aux sorties, promenades qui seront organisées   OUI �     NON � 

J’autorise mon enfant à venir et/ou sortir seul                                                            OUI �     NON � 

J'autorise le centre de loisirs à prendre des photos de mon enfant et à les utiliser dans le cadre des 

activités du centre            OUI �     NON � 
 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE ET ACCIDENT DOMMAGES CORPORELS 

Sociétés ou compagnies :………………………………………………………………………………………… 

Numéros de police :………………………………………………………………………………………………… 

Fiche de renseignements PÈRE □* MÈRE □* 

Nom et Prénom     
Adresse     
Téléphone du domicile     
Téléphone portable     
Téléphone professionnel     
Employeur     
Profession     
Adresse courriel     



SERVICES PÉRISCOLAIRES 
PÔLE TERRITORIAL VESLE & COTEAUX DE LA 

MONTAGNE DE REIMS 
 

Pôle territorial Vesle & Coteaux de la Montagne de Reims • Services périscolaires 

Enfants de la CU (parents résidents CU travaillant sur la CU ou grands-parents résidents sur la CU :  

      

T1 Quotient familial < 600  35,80 

T2 Quotient familial de 600 à 1200  39,40 

T3 Quotient familial > 1200  42,00 

Enfants hors CU 

      

T1 Quotient familial < 600  66,20 

T2 Quotient familial de 600 à 1200  74,10 

T3 Quotient familial > 1200  79,00 

*Forfait pour une semaine de 5 jours, une déduction du prix de la journée sera effectuée en S2 

GARDERIE DU MATIN : de 8 h à 9 h = 1,62 €  CANTINE : en fonction du QF à compter du 1er janvier 2023€ 

GARDERIE DU SOIR : de 17 h à 18 h = 1,62 € 

 

Régime de sécurité sociale :  � CAF  � MSA 
 

 

  GARDERIE   
  

MATIN SOIR CANTINE 
  ALSH 

S1 - du 22/04 au 26/04/2024 
� 

L    M    M    J    V L   M    M    J    V L    M    M    J    V TOTAL ALSH + 
CANTINE + 
GARDERIE 

  �   �     �   �   �  �   �     �   �   �   �   �     �   �   � 

………………………………..€ 1,62 € X ………….  1,62 € X …….   …….. € X ……     

S2 – du 29/04 au 03/04/2024 
� 

  L    M         J    V L    M          J    V  L    M          J    V TOTAL ALSH + 
CANTINE + 
GARDERIE 

  �   �          �   � �   �           �   �  �   �           �   � 

………………………………..€ 1,62 € X ………….   1,62 € X …….   …….. € X ……     

      
 

 

Je soussigné(e),…............................................................................................. responsable légal 
de l’enfant ………………………………………………………………… déclare exacts les 
renseignements portés sur cette fiche et m’engage à m’acquitter de toutes les sommes dues au 
titre du séjour. 
 
 

Fait à ………………………… le ……………………  Signature :  
 

 

Documents à fournir : 1 dossier par enfant 

• Les présentes fiches dûment remplies 

• la fiche sanitaire de liaison – Obligatoire en cas de première inscription sur l’année scolaire 

• Attestation de coefficient familial – Obligatoire en cas de première inscription sur l’année scolaire 

• bons d’aide aux temps libres de la CAF 

• Attestation d’assurance 
 

Pas de règlement lors de l’inscription, une facture vous sera adressée à votre domicile, par le trésor public. 

La collectivité organisatrice n'est responsable de l'enfant qu'à partir de son arrivée sur le lieu du centre 


